
Mise en synergie
des acteurs de la
vie étudiante
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MÉTHODOLOGIE

Première facette du projet innovant 
« L’étudiant(e), un(e) citoyen(ne) engagé(e) » 
soutenu par Le 24

///  La première lettre d’information du Comité de site vie étudiante de Besançon a publié une représentation 
du parcours illustrant le degré d’anxiété générée par chaque étape, ainsi qu’un ordre de priorité des 
améliorations à apporter en fonction de leur impact prévisible.

///  Nous avons à présent entrepris une première série d’entretiens sur la base de cet écosystème de la vie 
étudiante qui permet à chaque acteur de se concentrer sur l’étape dont il est partie prenante tout en gardant 
une vision de l’ensemble. Le parcours remanié en fonction des résultats de l’enquête et des suggestions des 
étudiants et des acteurs est présenté pages 2 et 3.

///  Nous avons été initialement sensibilisés par le CNOUS et le Ministère sur le thème de la “simplifi cation” 
du parcours en relation avec le rapport « 50 premières mesures de simplifi cation pour l’enseignement 
supérieur et la recherche » piloté par Thierry Mandon, Secrétaire d’État chargé de l’Enseignement Supérieur 
et de la Recherche, publié en avril 2016. Nos entretiens se sont progressivement organisés selon quatre axes, 
présentés en page 4 : la simplication, la dématérialisation, la coopération des acteurs et le dispositif 
d’évaluation du projet Le 24, actions étudiantes.
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///  L’enquête “Parcours étudiant dans l’enseignement supérieur à Besançon” a identifi é en 2015 les démarches 
anxiogènes qui peuvent freiner la réussite des étudiants. L’objectif est aujourd’hui de co-construire avec les 
acteurs de la vie étudiante, dont les étudiants, un parcours plus serein.

   Cette enquête a connu un vif succès. Les résultats ont été présentés le 20 janvier 2016 à Paris, lors du Séminaire 
national des Cadres du Réseau des CROUS. Le rapport d’étude a été remis à Mme Valaud Belkacem, Ministre 
de l’Éducation Nationale, de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, à l’occasion du colloque annuel de la 
Conférence des Présidents d’Universités consacrée à Campus en mouvement  (25-27 mai 2016).
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Remise du rapport d’étude à Madame la Ministre. 
De gauche à droite : Nicolas Chaillet, Président de la 
Communauté d’Universités et d’Établissements Université 
Bourgogne Franche-Comté, Dominique Froment, 
Directrice du Crous de Besançon, Najat Valaud Belkacem, 
Ministre de l’Éducation Nationale, de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche, Anthony Poulin, Conseiller 
Municipal délégué à la Vie Étudiante de la Ville de 
Besançon, Damien Guilbaudau, Directeur du Bureau 
de la Vie Étudiante, Hélène Dugué, chargée de mission 
au Bureau de la Vie Etudiante (BVE).



33

34

363738394041

42

43

44

45
46 47 48 49

50

51

52

53

35

29
30

31

32

25 26 27 28

1 2 3

4

5

6

7

8

9

10
1112131416 15

18
17

19

20

21

22

23

24

Définir mon
orientation

professionnelle

Définir mon
orientation

scolaire

Me déplacer
à Besançon

Trouver
un stage

pro

Participer
à un forum
des métiers

Accéder aux
commerces

Entretenir
mon linge

Utiliser
les médias

universitaires

Choisir
mon médecin

référent

Trouver un
logement

Obtenir un
cautionnement

(CLE)

Assurer mon
logement

Accéder
aux soins

Trouver
un emploi
permanent

Obtenir une
aide financière
de ma famille

Trouver un
job étudiant

Demander
une aide sociale

étudiante

M’informer
sur les

addictions

Pratiquer
des activités
artistiques ou

culturelles

Pratiquer
un sport

Pratiquer
des activités
touristiques

Participer
à des sorties

nocturnes

Accéder
à Internet

Disposer d’un
téléphone

M’abonner
au gaz et à
l’électricité

Obtenir
une aide au
logement

(CAF)

Faire un
séjour à

l’étranger

Réaliser 
un projet 

d’application
Réaliser
un projet
personnel

Déclarer
mes impôts

Avoir un
engagement

militant

Participer
bénévolement

à un projet
étudiant

Participer
bénévolement

à un projet
local

Participer
aux institutions
universitaires

S’engager
dans une

association
étudiante

M’inscrire 
à un diplôme

Ouvrir
mon compte
en banque

Utiliser mon
Pass UBFC

Choisir ma
sécurité sociale

et mutuelle
étudiante

Utiliser
les services
de la Maison
des Étudiants

Participer
à un accueil

des étudiants

Participer
à la réunion

d’information

Comprendre
l’organisation de

ma formation
Choisir

mes unités
d’enseignement

M’informer
sur l’emploi
du temps

M’enregistrer
à la Bibliothèque

Universitaire

Obtenir 
la carte

Avantages
Jeunes

Acheter mes
fournitures

Discuter avec
ma famille de

mon orientation

Formuler
mes vœux

avant le bac
sur APB

Candidater
dans une
formation
supérieure

Faire ma
demande de
bourse et de
logement en

résidence
universitaire

Me restaurer

Le parcours étudiant en 53 étapes
Les couleurs reprennent les résultats de l’enquête auprès des étudiants : 
 • d’une part, des étapes très anxiogènes à celles qui ne le sont pas (degré d’anxiété), 
  •  et, d’autre part, l’impact prévisible d’une amélioration des étapes qui sont absolument 

prioritaires à celles pour lesquelles l’impact est faible (impact prévisible).

*  Non déterminé : étapes ajoutées ou modifi ées 
après l’enquête, à la suite des entretiens.

Prioritaire

Attente forte
Opportunité
positive
Faible impact

Non déterminé*

Pas anxiogène

Non déterminé*

Peu anxiogène

Anxiogène

Très anxiogène

DÉGRÉ D’ANXIÉTÉ IMPACT PRÉVISIBLE
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///  Le parcours de la vie étudiante est représenté sous la forme plus ludique du jeu de l’oie. Chaque 
case représente une des étapes des principales démarches et actions auxquelles les étudiants sont 
confrontés dans les premières années du parcours de vie pour préparer leur insertion professionnelle, 
leur engagement citoyen et leur bien-être personnel et familial. A la demande de nombreux étudiants, 
ce parcours respecte l’ordre chronologique plutôt qu’une logique thématique et identifi e l’étudiant en 
interlocuteur direct (pronom personnel) dans une exigence d’action (verbe).
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LE PARCOURS
DE LA VIE ÉTUDIANTE
///  Les étapes du parcours selon les résultats de l’enquête 

et les suggestions des étudiants et des acteurs

LA
 L

ET
TR

E 
D

’IN
FO

R
M

AT
IO

N
 D

U
 C

O
M

IT
É 

D
E 

SI
TE

 V
IE

 É
TU

D
IA

N
TE

 D
E 

B
ES

A
N

Ç
O

N



/// Organisation des entretiens selon quatre axes

LES ACTEURS DE LA VIE ÉTUDIANTE

1

2

3

4
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/// Acokima / Maison de l’ESS, 7 rue Léonard de Vinci, 25000 Besançon / +33 (0)9 67 34 84 10 / contact@acokima.org / www.acokima.org

/// L’évaluation est partie prenante de tout 
projet innovant qui est avant tout une expé-
rimentation. Elle ne doit pas être subie comme 
une contrainte fi nancière, mais devenir un lieu 
d’analyse et d’amélioration des pratiques, d’abord 
au sein du projet innovant, puis de tous les servi-
ces de la vie étudiante.
 La reconduction régulière de l’enquête est bien 

jugée comme un moyen d’évaluer globalement 
les résultats et l’impact du projet innovant. On 
veillera à conserver son caractère représentatif 
afi n de recolter les opinions de toutes les catégo-
ries d’étudiants.
 Le dispositif d’évaluation sera également complété, 
par une évaluation des facettes du projet. 
 Il faut d’abord déterminer des indicateurs généraux 

pour toutes les actions : nombre de participants, 
nombre de partenaires, nombre de participants qui 
se sont engagés comme acteurs bénévoles, etc., 
afi n de dresser un tableau.
Chaque action sera encouragée à défi nir ses pro-
pres indicateurs et à faire des réunions d’évalua-
tion spécifi ques débouchant sur des propositions 
d’amélioration.

/// Elle désigne le remplacement des sup-
ports d’information matériels, en particulier le 
papier, par de l’information numérique qui peut 
être échangée et gérée automatiquement par les 
systèmes informatiques via les réseaux.
Elle répond aux souhaits des étudiants qui s’éton-
nent du retard dans la mise en œuvre des techno-
logies de l’information et de la communication par 
les institutions et les acteurs. Elle peut toutefois être 
anxiogène pour les étudiants encore éloignés de la 
culture numérique.
Elle s’exprime actuellement par la numérisation 
du dossier social étudiant (DSE) et du dossier 

celle de nombreux services dans les institutions 
autour des services fi nanciers liés par le projet 
France numérique.
Contrainte par des échéances légales, elle est 
portée par une forte volonté politique dans toutes 
les administrations (Rectorat, Université, Établisse-
ments, Crous, Région, Ville). Si les acteurs qui sont 
directement impliqués agissent avec conviction, 
beaucoup d’autres acteurs restent mal informés 
de ses effets et craignent l’impact humain de la 
réorganisation administrative qu’elle implique. Une 
information et un accompagnement des acteurs et 
des étudiants sont indispensables.

d’incription (DI) dans les établissements d’ensei-
gnement supérieur, par la refonte des sites et des 
services Internet, par la dématérialisation de la 
Maison des Étudiants qui anime un large réseau 
de services autour de ceux qu’elle héberge, et par 

/// Simplifi er c’est : « Rendre moins complexe, 
réduire à l’essentiel, débarrasser d’éléments non 
indispensables ; faciliter une action » (www.cnrtl.fr).
« Simplifi er fait gagner du temps, allège les 
contraintes et évite les interrogations inutiles. 
Simplifi er est donc avant tout respecter celles et 
ceux qui travaillent dans les établissements uni-
versitaires et de recherche, comme ceux qui y 
étudient » (Rapport Mandon).
Les mesures de simplifi cation du rapport Mandon 

font référence à la fois à la dématérialisation des 
procédures administratives et à la coopération en 
préconisant une méthode d’écoute très proche de 
celle que nous avions mise en œuvre avec une en-
quête représentative approfondie par des entretiens.
 La simplifi cation constitue une attente prioritaire 
des étudiants qui dénoncent la complexité admi-
nistrative du système, liée à la déconnection des 
services, à la multiplication des démarches et des 
attentes au sein du fl ipper administratif.

/// L’enquête a montré que l’anxiété étu-
diante est liée à la forte sectorisation des 
acteurs, qui engendre des concurrences et des 
informations contradictoires, et des doublons, 
voire des contradictions.
Le rapprochement des institutions de la vie étu-
diante avance au sein du Comité de site dans 
le cadre d’une gouvernance qui repose sur la 
coordination des acteurs et sur l’implication des 
étudiants. Toutefois les différences de statut de 
ces institutions génèrent des inquiétudes et des 
concurrences entre les acteurs “de première

ligne”, comme l’existence de plusieurs plateformes 
Internet.
Le rôle du Comité de site doit être renforcé pour 

SIMPLIFICATION

DÉMATÉRIALISATION

COOPÉRATION DES ACTEURS

DISPOSITIF D’EVALUATION

affi rmer la volonté politique d’instaurer une gou-
vernance qui repose sur la coordination des ac-
teurs et sur l’implication des étudiants, en direc-
tion des acteurs réunis au sein de la conférence 
locale des acteurs de la vie étudiante.
Au niveau des acteurs et des services le renfor-
cement de la synergie passe plus par la mise en 
valeurs des coopérations, à commencer par le 
projet innovant, plutôt que par la dénonciation des 
incohérences. C’est la Conférence locale de la Vie 
Étudiante qui doit être la caisse de résonnance de 
ces bonnes pratiques.
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